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L’Union Professionnelle Suisse de la Viande mise sur les adaptations salariales 
individuelles dans le secteur 
 
Dübendorf, le 20 novembre 2025 – Etant donné la situation économique tendue en Suisse et la 
volatilité de la politique mondiale, l’Union Professionnelle Suisse de la Viande UPSV 
recommande aux employeurs de la branche carnée d’accorder à leurs collaborateurs des 
hausses salariales individuelles pour 2026, selon la performance, pour un total de 0,5% de la 
masse salariale. 
 
Conformément à la Convention collective de travail pour la boucherie-charcuterie suisse déclarée de 
force obligatoire (CCT-Bouchers) les partenaires sociaux se rencontrent sur demande pour négocier 
l’adaptation des salaires des travailleurs soumis à la CCT. L’Association suisse du personnel de la 
boucherie ASPB a recouru à ce droit et demandé l’organisation de négociations salariales pour 2026. 
 
Malgré d’intenses négociations les positions étaient trop éloignées pour que les partenaires sociaux 
parviennent à un accord. L’UPSV a relevé que le renchérissement pour l’année en cours était certes 
faible, mais que les entreprises restaient confrontées à la persistance de coûts très élevés pour les 
matières de base et l’énergie. Dans une telle situation, une hausse générale des salaires n’aurait pas 
été supportable économiquement. 
 
L’année précédente déjà, les employeurs avaient accordé une hausse des salaires de 0,5% générale 
et de 0,8% individuelle. Et, comme par le passé, l’UPSV reconnaît bien sûr que ce n’est que grâce à 
l’immense engagement et à la disponibilité des collaborateurs que les défis auxquels la branche est 
confrontée peuvent être maîtrisés. 
 
Pour cette raison, en signe de reconnaissance et pour renforcer leur motivation, elle recommande à 
ses membres d’accorder au 1er janvier 2026 des hausses salariales individuelles de l’ordre de 0,5% 
de la masse salariale soumise à l'AVS, calculées selon la performance. Elle entend rendre ainsi 
hommage à l’extraordinaire engagement de ses collaborateurs et assurer sur le long terme la stabilité 
de l’économie carnée. 
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